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POI NT 34 DEL' 0 RDRED U J 0 UR

Decennie des Nations Unies pour 1(' developpement: rapport
du Secreta ire general (Al5l94, E/3613, E/3613/Add.l,
E/3613/Add.2 et 3, E/3658, E/3664, E/3674) [sui te]

EXAMEN DU PROJET DE RESOLUTION COMMUN
CONCERNANT LA CREATION D'UN INSTITUT DE
FORMATION ET DE RECHERCHE DES NATIONS
UNIES (A/C.2/L.662 ET CORR.1 ET 2 ET ADD.1
a 5)

1. Mme WRIGHT (Danemark), presentant Ie projet
de resolution (A/C.2/L.662 et Carr. 1 et 2 et Add.1
a 5) au nom de ses 15 auteurs, souligne les rapports
etroits qUi existent entre Ie developpement econo­
mique et social, d'une part, et la paix et la securite,
d'autre part. Rappelant la resolution 906 (XXXIV)
du Conseil economique et social, elle dit que la creation
d 'un institut de formation et de recherche des Nations
Unies constituerait un precieux apport a la Decennie
des Nations Unies pour Ie developpement. Cet institut
formerait du personnel pour les taches diplomatiques
et les activites de developpement et servirait de
centre de recherche et d'analyse des Nations Unies.
D'eminents ressortissants des Etats Membres pour­
raient etre associes a cet institut et participer a
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des missions speciales. L'ONU et les institutions
apparentees elargissent leurs activites dans Ie do­
maine du developpement economique et social et
confient des responsabilites toujours plus grandes
aux representants residents. L'Organisation est ap­
pelee a accroitre ses responsabilites non seulement
dans Ie domaine technique, mais egalement dans
Ie domaine diplomatique. II importe donc d'assurer
la formation de fonctionnaires d' Etats Membres en
voie de developpement afin qu'ils puissent participer
de plus en plus aux activites diplomatiques et de
developpement de 1'Organisation.

2. II est difficile d'atteindre l'objectif d'une plus
large repartition geographique des postes du Secre­
tariat et d'une plus grande participation aux pro­
grammes d'assistance technique parce qu'il n'y a
pas suffisamment de candidats possedant les compe­
tences requises qui puis sent etre liberes de leur
tache importante dans les pays en voie de developpe­
ment. II existe donc des besoins considerables dans
Ie domaine de 1'enseignement superieur, et notamment
de la formation en matiere d'administration publique,
de specialistes des questions budgetaires et des ques­
tions commerciales, et de la formation des cadres.
Les moyens de formation offerts par 1'Organisation
des Nations Unies ne seraient assortis d'aucune
condition politique et il devrait etre possible d'attirer
des capitaux provenant de sources nouvelles en vue
d 'assurer Ie financement de l'institut propose.

POINT 35 DE L'ORDRE DU JOUR

Developpement economique des pays sous-developpes
(A/5220) [suite]:

c:) Developpement industriel et action des organl:S des
Nations Unies dans Ie domaine de I'industrialisation
(A/C.2/L,658/Rev.I et Add.I, E/3600/Rev.I, E/3656,
E/3656/Add.l)

EXAMEN DU PROJET DE RESOLUTION COMMUN
CONCERNANT LE ROLE DE L'ONU DANS LA FOR­
MATION DU PERSONNEL TECHNIQUE NATIONAL
EN VUE DE L'INDUSTRIALISATION ACCELEREE
DES PAYS SOUS-DEVELOPPES (A/C.2/L.658/
REV.l ET ADD.1) [fin]

3. M. SMID (Tchecoslovaquie) indique que, dans
Ie troisieme alinea du preambule du projet de reso­
lution (A/C.2/L.658/Rev.1 et Add.1), les mots "plans
d'Etat" doivent etre remplaces par les mots "plans
nationaux". Dans Ie paragraphe'l de la version anglaise
les mots "with regard to assisting the developing
countries" doivent etre remplaces par les mots
"with regard to assistance to the developing countries".
Dans Ie meme paragraphe, il faut ajouter les mots
"et des institutions apparentees" apres les mots
"l'ONU".

A/C.2/SR.858
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4. M. Smfd souligne qu 'a I 'alinea ~ du paragraphe 2
les auteurs du projet de resolution revise ont utilise
Ie mot "evaluation" au lieu du mot "analyse" qui
figurait dans Ie texte initial. Dans la version anglaise
de cet alinea, il convient de supprimer la virgule
aprE!s Ie mot "possihle", les mots "autant que possible"
se rapportant aux plans de developpement; en effet,
les pays en voie de developpement n'ont pas tous
des plans de developpement. Les auteurs du projet
ont decide de modifier la formule "en personnel
technique intermediaire et superieur" figurant dans
cet alinea en ajoutant les mots "de niveau" aprE!s
les mots "personnel technique".

5. M. AYARI (Tunisie) dit que les reserves de sa
delegation au sUjet de 1'alinea ~ du paragraphe 2 du
dispositif ne portaient pas sur la question de savoir
si les pays possedent des plans de developpement,
mais sur les difficultes que comporte 1'evaluation
technique de leurs besoins. Sa delegation votera
toutefois pour Ie projet de resolution revise.

A l'unanimite, Ie projet de reso1ution (A/C.2/L.658/
Rev.1 et Add. 1), avec les amendements oraux indiques,
est adopte.

6. M. BOLT (Nouvelle-Zelande) dit que sa delegation
a vote pour Ie projet de resolution en se fondant sur
1'hypothese que Ie rapport que preparera Ie Secretaire
general tiendra compte des taches pertinentes deja
accomplies par des organismes qui ne sont pas
rattaches aux Nations Unies, telles que 1'etude des
moyens techniques existant en ASle du Sud et du
Sud-Est qui est effectuee sous les auspices du plan
de Colombo.

POINT 39 DE L'ORDRE DU JOUR

Souveraineh! permanente sur les ressources naturelles
(A/4905, A/5060, A/5225, A/AC.97/5/Rev.2 et Corr.l,
A/C.2/L.654, E/3511, E/L.9l4, E/L.9l5, E/L.9l8, E/
L.9l9, E/SR.l177 a E/SR.1l79, E/SR.118l) [suite]

EXAMEN DU PROJET DE RESOLUTION DE LA COM­
MISSION POUR LA SOUVERAINETE PERMANENTE
SUR LES RESSOURCES NATURELLES (A/C.2/
L.654) [suite)

7. M. UNWIN (Royaume- Uni) dit que les differentes
manieres d'aborder la question examinee proCE!dent
essentiellement des differentes conceptions de 1'em­
ploi des capitaux prives. Le Royaume- Uni et les
Etats-Unis font un echange considerable de capi­
taux, pour la plupart d'origine privee. Les inves­
tisseurs possibles doivent comparer les conditions
regissant les investissements nouveaux avec les
conditions qui existent ailleurs. L 'attitude du Royaume­
Uni it 1'egard de cette question obeit a deux conside­
rations: d'une part, la necessite de: creer des conditions
favorables a 1'investissement et, d 'autre part, la
necessite de favoriser Ie developpement economique
des pays en voie de developpement. Le nouveau texte
revise des amendements du Royaume-Uni et des
Etats-Unis (A/C.2/L.686/Rev.3) represente un com­
promis soigneusement equilibre destine a repondre
aux objections formulees par diverses delegations,
et notamment par la delegation algerienne.

8. Les delegations des Etats- Unis et du Royaume- Uni
ne peuvent appuyer les amendements contenus dans
les documents A/C.2/L.696 et A/C.2/L.698, dont les
auteurs desirent retablir la Commission pour la
souverainete permanente sur les ressources natu-

relies, car elles estiment, comme Ie representant
des Philippines, que Ie retablissement de cette
commission pourrait etre examine separement. Les
sous-amendements du Liban et de la Syrie (A/C.2/
L.697) ont pour objet de supprimer toute allusion
a des accords conclus entre des gouvernements
et des entreprises privees. Cette methode serait
justifiable si Ie projet de resolution a 1'etude ne
faisait qu'enoncer des principes generaux. Mais
Ie projet de resolution presente par la Commission
pour la souverainete permanente sur les res sources
naturelles (A/C.2/L.654) porte sur I 'application pra­
tique de principes, et les amendements revises
des Etats- Unis et du Royaume- Uni s 'alignent sur
les objectifs de la Commission et sur la resolution
1314 (XIII) de 1'Assemblee generale. Les mots "les
accords librement conclus par des Etats souverains"
comprennent les accords conclus entre Etats souve­
rains, mais non exclusivement. Le deuxieme amende­
ment contenu dans Ie document A/C.2/L.686/Rev.3
est destine a donner satisfaction aux auteurs du sous­
amendement contenu dans Ie document A/C.2/L.699.

9. M. SOUSSAN (Maroc) annonce qu'etant donne
les modifications apportees au deuxieme amendement
des deux puissances les auteurs du sous-amendement
(A/C.2/L.699) retirent leur texte.

10. M. VEJJAJIVA (Thailande) dit que Ie projet
de resolution a I'examen est 1'expression des prin­
cipes importants du droit de souverainete et des
interets des investisseurs. n represente egalement
un compromis equilibre entre des points de vue
divergents. Tout amendement visant a insister exage­
rement sur les interets unilateraux des investisseurs
prives, et fl ignorer les interets vitaux des pays
en voie de developpement dans Ie processus de leur
developpement economique, detruirait I 'objet meme
du projet de resolution. Les pays en voie de develop­
pement ont besoin de capitaux publics et prives et
les investisseurs ont besoin de garanties pour leurs
investissements. La necessite d'encourager la libre
circulation des capitaux pour Ie developpement est
une necessite reciproque et les avantages a retirer
de ce courant sont egalement reciproques. La Thai:"
lande a offert des avantages destines a encourager
les investissements etrangers et a pris des mesures
visant asauvegarder les capitaux investis, qut pourront
etre rapatries. Le sous-amendement contenu dans Ie
document A/C.2/L.699, qui a ete retire, avait pour
objet de retablir l'equilibre du projet initial (A/C.2/
L.654) et refletait la position du Gouvernement
thailandais concernant 1'un des aspects de la souve­
rainete permanente sur les res sources naturelles.

11. U MAUNG MAUNG (Birmanie) dit que sa dele­
gation votera pour Ie premier des amendements
revises des deux puissances, mais prefererait que
les mots "les droits et" soient inseres avant les
mots "les biens" dans Ie quatrieme alinea nouveau
du preambule qui est propose. La delegation birmane
ne pourra appuyer les deux autres amendements,
a moins que les sous-amendements du Liban et de
la Syrie n 'y soient incorpores.

12. M. HAKIM (Liban) dit que les deuxiE!me et
troisieme amendements contenus dans Ie document
A/C.2/L.686/Rev.3 ne satisfont pas encore les dele­
gations du Liban et de la Syrie. Elles maintiennent
donc leurs sous-amendements. La question reellement
contestee est que les contrats passes entre des Etats
souverains et des societes privees ne devraient
pas etre soumis a une juridiction internationale. Si
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les affaires des societes nationales sont regies par
la legislation nationale, on ne con<;oit pas pourquoi
des societes etrangeres auraient Ie privilege de
recourir a une legislation internationale. Le texte
revise des amendements du Royaume-Uni et des
Etats-Unis ne met pas suffisamment en relief
les droits souverains des Etats et demeure donc
inacceptable.

13. M. AYARI (Tunisie) dit qu'il serait possible
de resoudre la difficulte en redigeant comme suit
la derniere phrase du paragraphe 4 du projet: "Toute­
fois, sur accord des Etats souverains ou entre des
Etats souverains, Ie differend devrait etre soumis
a un arbitrage ou a un reglement jUdiciaire inter­
national." De plus, Ie sous-amendement de la Syrie
(A/C.2/L.698) pourrait etre plus acceptable si l'on
remplagait les mots "la Commission ainsi retablie"
par les mots "Ie Secretaire general".

14. M. NYLANDER (Ghana) dit que sa delegation
est toujours d'avis que Ie probleme complexe de la
souverainete permanente sur les ressources natu­
relIes ne se prete pas au cadre d 'un projet de reso­
lution. II ne peut notamment appuyer les amendements
de la Birmanie et du Soudan (A/C.2/L.696), car la
Commission retablie nla guere plus de chances de
parvenir a un accord que l'ancienne Commission.

15. M. FINGER (Etats-Unis d'Amerique) dit que
si les sous-amendements du Liban et de la Syrie
(A/C.2/L.697) sont adoptes, il devra voter contre
1'ensemble du projet de resolution. Exclure la possi­
bilite d'un recours a un reglement judiciaire inter­
national apres avoir epuise les voies de recours
nationales est illogique et peut difficilement encou­
rager les investissements prives etrangers ou la
cooperation internationale. La suggestion faite par
Ie representa'1t de la Tunisie semble toutefois offrir
une solution. M. Finger propose que la derniere
phrase du paragraphe 4 du projet soit redigee comme
suit: "Toutefois, sur accord des Etats souverains
et autres parties interessees, Ie differend devrait
etre soumis a l'arbitrage ou a un reglement judiciaire
international." Le texte a ajouter au debut du para­
graphe 8 du projet serait congu comme suit: "Les
accords relatifs aux investissements etrangers et a
1'assistance technique librement conclus par ou entre
des Etats souverains .•. " Les deuxieme et troisieme
amendements contenus dans Ie document A/C .2/L.686/
Rev.3 devraient etre modifies dans ce sens.

La seance est suspendue a17 h 5; elle est reprise
a 17 h 45.

16. M. HAKIM (Liban) dit que les delegations liba­
naise et syrienne desirent toujours maintenir leurs
sous-amendements (A/C.2/L.697). Mais, etant donne
les changements apportes par Ie representant des
Etats- Unis aux deuxieme et troisieme amendements
contenus dans Ie document A/C.2/L.686/Rev.3, ces
sous-amendements doivent etre rediges autrement.
Le premier sous-amendement consiste donc a rem­
placer les mots "des Etats souverains et autres
parties interessees" par les mots "entre Etats
souverains" , et Ie deuxieme sous-amendement a
supprimer les mots "par ou".

17. U MAUNG MAUNG (Birmanie) fait savoir que
les amendements proposes dans Ie document A/C.2/
L.696 sont encore valables, sauf en ce qui concerne
Ie troisieme. Le quatrieme amendement doit etre
modifie de fa<;on a reprendre les termes du sous­
amendement de la Syrie (A/C.2/L.698).

18. M. ARKADYEV (Union des Republiques socia­
listes sovietiques) dit qu 'il desire modifier 11 amende­
ment de l'Union sovietique (A/C.2/L.670) au para­
graphe 1 du projet de resolution. Ce paragraphe devrait
se lire comme suit:

"Le droit de souverainete permanente des peuples
et des nations sur leurs richesses et leurs res­
sources naturelles doit s 'exercer dans 1'interet
de leur developpement national et du hien-etre
de la population de 1'Etat interesse."

19. En reponse ~ une question de M. SCHWEITZER
(Chili), M. ARKADYEV (Union des Republiques socia­
listes sovietiques) dit que sa delegation maintient
Ie mot "independant" dans son amendement au para­
graphe 6 du projet de resolution.

20. M. WODAJO (Ethiopie), appuye par M. DELGADO
(Senegal) et M. GOLSALA (Tchad), considere que les
accords relatifs ~ l'assistance technique, contraire­
ment aUX accords relatifs aux investissements etran­
gers, ne se fondent pas sur les droits et les obligations
des Etats, mais sur Ie fait qu'il est souhaitable
d 'encourager la cooperation internationale. II demande
par consequent que 1'on vote separement sur les
mots "accords relatifs a 1'assistance technique"
figurant dans Ie troisieme amendement des deux
puissances (A/C.2/L,686/Rev.3).

21. M. UNWIN (Royaume-Uni), parlant au nom des
auteurs, supprime les mots "et a 1'assistance tech­
nique" dans cet amendement.

22. M. CARANICAS (Grece) propose que les mots
"et effective", que Ie representant de la Republique
centrafricaine avait propose d'inclure, soient ajoutes
apres Ie mot "adequate" dans la deuxieme phrase
du paragraphe 4 du projet de resolution.

23. Le PRESIDENT fait observer que 1'amendement
grec ne pourra pas etre pris en consideration, Ie
delai pour la presentation d 'amendements etant expire.

24. M. Mamadou TRAORE (Mali) indique que sa dele­
gation considere Ie projet de resolution comme pleine­
ment satisfaisant; bien que ce projet soit un texte de
compromis, et, partant, vague acertains egards, il est
complet et bien equilibre. L'introduction de modifica­
tions de detail ne ferait que rompre cet equilibre. La
delegation malienne, qui, pour cette raison, aurait
prefere que Ie projet de resolution soit adopte sans
amendement, votera neanmoins pour Ie premier
amendement propose par Ie Royaume-Uni et les Etats­
Unis, bien qu 'elle considere que Ie texte original de cet
amendement etait plus clair et plus modere; quant au
deuxieme amendement, il n lest pas satisfaisant. La
delegation malienne votera pour un grand nombre
des amendements de l'Union sovietique (A/C.2/L.670)
et pour les amendements soumis par la Birmanie
et Ie Soudan (A/C.2/L.696) et par la Syrie (A/C.2/
L.698), bien qu'elle doute qu'une commission de
18 membres puisse obtenir de meilleurs resultats.

25. M. ARKADYEV (Union des Republiques socia­
listes sovietiques) declare que sa delegation, bien
qu'elle ait consenti a supprimer Ie mot "independant"
de son amendement au paragraphe 1 du projet pour
se conformer aux vues d'autres membres, considere
que la notion d'independance est implicite dans Ie
projet de resolution et est necessairement sous­
entendue par les mots "developpement national".

26. En ce qui concerne les amendements du Royaume­
Uni et des Etats-Unis (A/C.2/L.686/Rev.3), sa dele­
gation aurait ete en mesure de voter pour la premiere
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version de la premiere partie du premier amendement
tel qu'il avait ete initialement soumis par Ie repre­
sentant de 1'Algerie (A!C.2!L.691), mais, tel qu'il
a He remanie et accepte, cet amendement est main­
tenant meconnaissable. La delegation de 1'Union
sovietique votera contre la deuxieme partie de cet
amendement et contre les deuxieme et troisieme
amendements, parce qu'ils se fondent sur Ie desir
de placer les Etats sauverains et les societes privees
sur Ie meme plan, ce qui serait empieter sur les
droits des Etats souverains.

27. La delegation de l'Union sovietique a propose
ses amendements dans un esprit totalement desin­
teresse, parce qu'il lui semble qu'il est necessaire
de reaffirmer les droits sauve rains des pays qui
se sont recemment liberes de 1'exploitation etrangere
de leurs ressources naturelles. L'adoption des
amendements sovietiques serait dans 1'interet du
developpement economique et du bien-etre de la
population de ces pays, et constituerait une ame­
lioration du projet de resolution, qui deviendrait des
lors un instrument international de haute importance.

28. M. YAKER (Algerie) dit que, bien que sa dele­
gation ait fait des concessions importantes pour ce
qui est de la premiere partie du premier amendement
contenu dans Ie document A!C.2!L.686!Rev.3, elle
a sauvegarde les droits des anciennes colonies en
matiere d'indemnisation. Pris dans son contexte,
cet amendement est acceptable pour la delegation
algerienne, etant donne qu'il laisse aux Etats Ie soin
de decider de la legitimite des droits acquis, et de
1'octroi ainsi que du montant des indemnites.

29. M. USHlBA (Japon) dit que sa delegation n 'a
pas pris part a la discussion parce qu'elle partage
Ie s doutes des representants de la France et du Ghana
en ce qui concerne 1'opportunite d'adopter une reso­
lution quelconque au sujet de la souverainete per­
manente sur les ressources naturelles. Si, toutefois,
l'Assemblee generale decide d'adopter un projet de
resolution, celui-ci devrait etre formule en termes
generaux et souples, et ne pas chercher a entrer
dans les details.

30. La delegation japonaise ne pourra pas voter
pour les amendements de la Birmanie et du Soudan
(A!C.2!L.696), parce qu'elle doute qu'il soit opportun
pour Ie moment de reconstituer la Commission pour
la souverainete permanente sur les ressources natu­
relIes. Les amendements de 1'Union sovietique (A!C.2!
L.670), tout en contenant plusieurs idees interessantes,
ont tendance a compromettre Ie delicat equilibre
auquel on est parvenu dans Ie projet initial, de sorte
que la delegation japonaise n'est pas en mesure
de les appuyer dans leur ensemble. Toutefois, elle
votera pour les amendements contenus dans les
documents A!C.2!L.686!Rev.3, A!C.2!L.690 et A!
C.2!L.700, car ils rendent plus clair Ie projet initial.
D'un autre cote, La delegation japonaise ne peut pas
appuyer les sous-amendements du Liban et de la
Syrie (A!C.2!L.697), car ils modifieraient la concep­
tion fondamentale du projet original.

31. En votant pour Ie projet de resolution avec les
amendements mentionnes plus haut, la delegation
japonaise interprete Ie texte comme suit: la reference
au paragraphe 5 de la resolution 1515 (XV) de l'As­
semblee generale au deuxieme alinea du preambule
doit etre comprise dans Ie contexte de ce paragraphe,
c'est-a-dire en tenant compte des mots "conforme­
ment aux droits et devoirs des Etats en droit inter-

national". Bien qu'elle ne soit pas persuadee que
l'expression "souverainete permanente" figurant au
paragraphe 1 du projet soit bien celIe qui convient,
etant donne les controverses auxquelles avait donne
lieu Ie paragraphe 1 de la resolution 1314 (XIII) de
l'Assemblee generale lars de 1'adoption de ce texte,
la delegation japonaise ne s 'opposera pas a1'inclusion
de ce paragraphe, car elle considere Ie projet comme
une simple declaration enonc;ant certains principes
generaux et ne creant aucun droit ni obligation de
caractere statutaire. Le paragraphe 4 du projet est
d 'une tres grande portee pour la cooperation inter­
nationale dans Ie domaine de 1'aide sous forme
d'investissements. n importe que Ie projet de reso­
lution cree des conditions favorables a la cooperation
internationale et au mouvement des capitaux. Le
Japan, qui est un pays importateur et exportateur
de capitaux, offre un traitement equitable auxcapitaux
etrangers, et espere que les autres pays feront de
meme. L'application detaillee des principes generaux
concernant 1'exercice de la souverainete sur les
richesses et les res sources naturelles contenus
dans Ie projet de resolutionfera 1'objet de negociations
et d'accords. M. Ushiba espere que la resolution
qui sera adoptee sera interpretee avec bon sens et
bonne volante.

32. Le PRESIDENT met aux voix Ie premieJ: des
amendements de 1'Union sovietique (A!C.2!L.670).

Par 57 voixcontre 15, avec 15 abstentions, l'amende­
ment est adopte.

33. Le PRESIDENT met aux voix Ie premier des
amendements du Royaume-Uni et des Etats-Unis
(A!C.2!L.686!Rev.3). A la demande du representant
de la Bulgarie, il est procede a un vote separe sur
les mots "paragraphe 4 de" dans la premiere partie
de cet amendement.

Par 39 voix contre 18, avec 34 abstentions, les
mots "paragraphe 4 de" sont adoptes.

Par 85 voix contre une, avec 6 abstentions, Ie
premier alinea du premier amendement est adopte.

Par 63 voix contre 12, avec 16 abstentions, Ie
deuxieme alinea du premier amendement est adopte.

34. Le PRESIDENT met aux voix Ie premier
des amendements de la Birmanie et du Soudan
(A!C.2!L.696).

A la demande du representant de la Birmanie, i1
est procede au vote par appel nominal.

L'appel commence par Ceylan, dont Ie nom est tire
au sort par Ie President.

Votent pour: Cuba, Tchecoslovaquie, Hongrie, Indo­
nesie, Irak, Jordanie, Liban, Libye, Mali, Mongolie,
Maroc, Pologne, Roumanie, Arabie Saoudite, Soudan,
Syrie, Tanganyika, Ouganda, Republique socialiste
sovietique d'Ukraine, Union des Republiques socia­
listes sovietiques, Republique arabe unie, Yougoslavie,
Afghanistan, Albanie, Algerie, Bulgarie, Birmanie,
Republique socialiste sovietique de Bielorussie.

Votent contre: Chili, Chine, Colombie, Costa Rica,
Danemark, R~publique Dominicaine, Equateur, Fin­
lande, Haiti, Islande, Irlande, Italie, Jamaique, Japan,
Pays-Bas, NouvelIe-Zelande, Norvege, Panama, Suede,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord, Etats-Unis d'Amerique, Australie, Autriche,
Belgique, Bresil, Canada.
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S'abstiennent: Ceylan, Tchad, Congo (Brazzaville),
Chypre, Ethiopie, Federation de Malaisie, France,
Ghana, Grece, Guatemala, Guinee, Inde, Iran, Israel,
Cate-d'Ivoire, Laos, Liberia, Madagascar, Mauritanie,
Mexique, Nepal, Nigeria, Pakistan, Perou, Philippines,
Senegal, Sierra Leone, Thailande, Togo, Trinite et
Tobago, Tunisie, Turquie, Haute-Volta, Venezuela,
Argentine, Bolivie, Cambodge, Cameroun, Republique
centrafricaine.

Par 28 voix con tre 26, avec 39abs ten tions, l'amende­
ment est adopte.

35. Le PRESIDENT met aux voix Ie deuxieme amende­
ment de 1'Union sovietique (A/C.2/L.670), tel qu'il
se trouve modifie du fait de l'adoption de l'amendement
de la Birmanie et du Soudan.

Par 40 voixcontre28, avec 23 abstentions, l'amende­
ment, ainsi modifie, est adopte.

36. Le PRESIDENT met aux voix Ie troisieme
amendement de l'Union sovietique (A/C.2/L.670).

Ala demande du representant de l'Union sovietique,
i1 est procede au vote par appe1 nominal.

L'appe1 commence par 1a Mongo1ie, dont Ie nom est
tire au sort par Ie President.

Votent pour: Mongolie, Panama, Pologne, Roumanie,
Syrie, Tanganyika, Togo, Tunisie, Ouganda, Republique
socialiste sovietique d 'Ukraine, Union des Republiques
socialistes sovietiques, Republique arabe unie, You­
goslavie, Afghanistan, Albanie, Algerie, Bresil, Bul­
garie, Birmanie, Republique socialiste sovietique
de Bielorussie, Cambodge, Chili, Colombie, Costa
Rica, Cuba, Tchecoslovaquie, Ethiopie, Guinee, Hon­
grie, Indonesie, Irak, Jordanie, Laos, Liban, Libye,
Mali, Mauritanie.

Votent contre: Pays-Bas, Norvege, Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats- Unis
d'Amerique, Australie, Belgique, Chine, Danemark,
France, Italie, Japon, Mexique.

S'abstiennent: Maroc, Nepal, Nouvelle-Zelande,
Nigeria, Pakistan, Perou, Philippines, Arabie Saoudite,
Senegal, Sierra Leone, Soudan, Suede, Thailande,
Trinite et Tobago, Turquie, Haute-Volta, Uruguay,
Venezuela, Argentine, Autriche, Bolivie, Cameroun,
Canada, Republique centrafricaine, Ceylan, Tchad,
Congo (Brazzaville), Chypre, Republique Dominicaine,
Equateur, Federation de Malaisie, Finlande, Ghana,
Grece, Guatemala, Haiti, Islande, Inde, Iran, Irlande,
Israel, Cote-d'Ivoire, Jamaique, Liberia, Madagascar.

Par 37 voixcontre 12, avec 45 abstentions, l'amende­
ment est adopte.

37. Le PRESIDENT met aux voix Ie deuxieme amende­
ment de la Birmanie et du Soudan (A/C.2/L.696).

A 1a demande du representant de 1a Birmanie, i1
es t procede au vote par appe1 nominal.

L'appe1 commence par Ie Paraguay, dont Ie nom
es t tire au sort par Ie President.

Votent pour: Philippines, Pologne, Roumanie, Arabie
Saoudite, Sierra Leone, Soudan, Syrie, Tanganyika,
Thailande, Togo, Trinite et Tobago, Tunisie, Ouganda,
Republique socialiste sovietique d'Ukraine, Union
des Republiques socialistes sovietiques, Republique
arabe unie, Yougoslavie, Afghanistan, Albanie, Algerie,
Argentine, Bolivie, Bulgarie, Birmanie, Republique
socialiste sovietique de Bielorussie, Cambodge,
Ceylan, Cuba, Tchecoslovaquie, Ethiopie, Federation

de Malaisie, Guinee, Hongrie, Indonesie, Irak, Cate­
d'Ivoire, Jordanie, Laos, Liban, Liberia, Libye, Mali,
Mongolie, Maroc, Nepal, Nigeria, Pakistan.

Vote contre: France.

S'abstiennent: Perou, Senegal, Suede, Turquie,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,
Etats-Unis d'Amerique, Haute-Volta, Venezuela, Aus­
tralie, Autriche, Belgique, Bresil, Cameroun, Canada,
Republique centrafricaine, Tchad, Chili, Chine, Co­
lombie, Congo (Brazzaville), Costa Rica, Danemark,
Republique Dominicaine, Equateur, Finlande, Ghana,
Grece, Guatemala, Haiti, Islande, Inde, Iran, Irlande,
Israel, Italie, Jamaique, Japon, Luxembourg, Mauri­
tanie, Mexique, Pays-Bas, Nouvelle-Zelande, Norvege,
Panama.

Par 47 voix contre une, avec 44 abstentions,
l'amendement est adopte.

38. Le PRESIDENT met aux voix Ie quatrieme
amendement de 1'Union sovietique (A/C.2/L.670) tel
qu'il a ete modifie oralement par son auteur.

Par 87 voixcontre une, avec 3 abstentions, l'amende­
ment sovietique est adopte.

39. Le PRESIDENT met aux voix Ie cinquieme
amendement de 1'Union sovietique (A/C.2/L.670).

Par 55 voix contre 15, avec 21 abs ten tions , l'amende­
ment est rejete.

40. Le PRESIDENT met aux voix Ie premier ali­
nea du sixieme amendement de 1'Union sovietique
(A/C.2/L.670).

A 1a demancie du representant de l'Union des
Repub1iques socia1istes sovietiques, i1 est procede
au vote par appe1 nominal.

L 'appe1 commence par 1a Turquie, dont Ie nom
est tire au sort par Ie President.

Votent pour: Ouganda, Republique socialiste sovie­
tique d 'Ukraine, Union des Republiques socialistes
sovietiques, Republique arabe unie, Yougoslavie, Af­
ghanistan, Albanie, Algerie, Bulgarie, Birmanie, Re­
publique socialiste sovietique de BieIorussie, Cam­
bodge, Cuba, Tchecoslovaquie, Guinee, Hongrie,
Indonesie, Irak, Laos, Libye, Mali, Mauritanie, Mon­
golie, Maroc, Pologne, Roumanie, Soudan, Tanganyika,
Togo, Tunisie.

Votent contre: Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord, Etats-Unis d'Amerique, Vene­
zuela, Argentine, Australie, Autriche, Belgique,
Bresil, Canada, Chili, Chine, Colombie, Danemark,
Republique Dominicaine, Equateur, France, Grece,
lslande, Inde, Irlande, Italie, Jamaique, Japon,
Mexique, Pays-Bas, Nouvelle-Zelande, Norvege,
Perou, Philippines, Suede.

S'abstiennent: Turquie, Haute-Volta, Bolivie, Came­
roun, Republique centrafricaine, Ceylan, Tchad, Congo
(Brazzaville), Costa Rica, Chypre, Ethiopie, Fede­
ration de Malaisie, Finlande, Ghana, Guatemala,
Haiti, Iran, Israel, Cote-d'Ivoire, Jordanie, Liban,
Liberia, Madagascar, Nepal, Nigeria, Pakistan, Pa­
nama, Arabie Saoudite, Senegal, Sierra Leone, Syrie,
Thailande, Trinite et Tobago.

Par 30 voix contre 30, avec 33 abstentions, l'alinea
es t considere comme rejete.

41. Le PRESIDENT met aux voix Ie deuxieme
alinea du sixieme amendement de 1'Union sovietique
(A/C.2/L.670).
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Par 39 voix contre 28, avec 21 abstentions, l'a1inea
est rejete.

42. Le PRESIDENT met aux voix Ie premier des
sous-amendements du Liban et de la Syrie (A/C.2/
L.697), tel qu'il a ~te modifie oralement par ses
auteurs.

A 1a demande du representant des Etats-Unis
d'Amerique, i1 est procede au vote par appe1nominal.

L'appe1 commence par 1a Tunis ie, dont 1e nom
est tire au sort par 1e President.

Votent pour: R~publique socialiste sovi~tique d'Uk­
raine, Union des Republiques socialistes sovietiques,
Republique arabe unie, Yougoslavie, Afghanistan,
Algerie, Bulgarie, Birmanie, Republique socialiste
sovi~tique de Bielorussie, Cambodge, Ceylan, Cuba,
Tchecoslovaquie, Guin~e, Hongrie, Indonesie, Irak,
Jordanie, Laos, Liban, Libye, Mali, Mauritanie,
Mongolie, Pologne, Roumanie, Arabie Saoudite, Soudan,
Syrie, Tanganyika.

Votent contre: Turquie, Royaume-Uni de Grande­
Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats-Unis d 'Amerique,
Haute-Volta, Australie, Autriche, Belgique, Bresil,
Canada, Tchad, Chili, Chine, Colombie, Chypre,
Danemark, Republique Dominicaine, Federation de
Malaisie, Finlande, France, Grece, Haiti, Islande,
Inde, Irlande, Israel, Italie, Jamaique, Japon, Mada­
gascar, Pays-Bas, Nouvelle-Zelande, Norv(\ge, Pakis­
tan, Panama, Philippines, Suede, Thailande, Trinit~

et Tobago.

S'abstiennent: Tunisie, Ouganda, Venezuela, Argen­
tine, Bolivie, Cameroun, Republique centrafricaine,
Congo (Brazzaville), Costa Rica, Equateur, Ethiopie,
Ghana, Guatemala, Iran, Ct'Jte-d'Ivoire, Lib~ria,

Mexique, Maroc, Nepal, Nigeria, Perou, Senegal,
Sierra Leone, Togo.

Par 38 voix contre 30, avec 24 abstentions, 1e
sous-amendement est rejete.

43. M. AGOLLI (Albanie) declare que, s'il avait
~te present lors du vote, sa delegation aurait vote
pour Ie sous-amendement.

44. Le PRESIDENT met aux voix Ie deuxieme amende­
ment des Etats-Unis etdu Royaume-Uni (A/C.2/L.686/
Rev.3), tel qu'il a ete modifie oralement par ses
auteurs.

Par 52 voix contre 28, avec 13 abstentions, l'amende­
ment, ainsi modifie, est adopte.

45. Le PRESIDENT met aux voix 1'amendement
de la Mauritanie (A/C .2/L.690).

Par 76 voix contre zero, avec 11 abstentions,
l'amendement est adopte.

46. Le PRESIDENT met auxvoixle septieme amende­
ment de l'Union sovietique (A/C.2/L.670).

A 1a demande du representant de l'Union des
Repub1iques socia1is tes sovietiques, i1 es t procede
au vote par appe1 nominal.

L'appe1 commence par 1e Togo, dont 1e nom est
tire au sort par 1e President.

Votent pour: Togo, Tunisie, Ouganda, Republique
socialiste sovietique d 'Ukraine, Union des Republiques
socialistes sovietiques, Republique arabe unie, Haute­
Volta, Yougoslavie, Afghanistan, Albanie, Algerie,
Bolivie, Bulgarie, Birmanie, R~publique socialiste
sovietique de Bielorussie, Cambodge, Cameroun,

R~publique centrafricaine, Tchad, Congo (Brazza­
ville), Cuba, Tchecoslovaquie, Guinee, Hongrie, Indo­
nesie, Irak, Ct'Jte-d'Ivoire, Liban, Libye, Mali, Mauri­
tanie, Mongolie, Maroc, Nig~ria, Panama, Pologne,
Roumanie, Arabie Saoudite, Senegal, Sierra Leone,
Soudan, Syrie, Tanganyika.

Votent contre: Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, Etats-Unis d'Amerique, Venezuela,
Argentine, Australie, Autriche, Belgique, Bresil,
Canada, Chili, Chine, Colombie, Danemark, Equateur,
Federation de Malaisie, France, Grece, Guatemala,
Haiti, Islande, Irlande, Israel, Italie, Jamaique, Japon,
Mexique, Pays-Bas, Nouvelle-Zelande, Norv(\ge,
Perou, Philippines, SuMe.

S'abstiennent: Trinite et TObago, Turquie, Ceylan,
Costa Rica, Chypre, Ethiopie, Finlai1de, Ghana, Inde,
Iran, Laos, Liberia, Madagascar, Nepal, Pakistan,
Thailande.

Par 43 voixcontre 32, avec 16abstentions, l'amende­
ment est adopte.

47. Le PRESIDENT met aux voix Ie premier
alin~a du huiti(\me amendement de 1'Union sovietique
(A/C.2/L.670).

Par 62 voix contre 4, avec 21 abstentions, l'alinea
est adopte.

48. Le PRESIDENT met auxvoixle mot "independant"
au deuxi(\me alinea du huiti(\me amendement de
1'Union sovietique (A/C.2/L.670), Ie representant
du Chili ayant demande un vote s~pare sur ce mot.

Par 34 voix contre 31, avec 24 abstentions, 1e
mot "independant" est adopte.

49. Le PRESIDENT met aux voix Ie deuxieme
alinea du huitieme amendement de 1'Union sovietique
(A/C.2/L.670).

Par 46 voix contre 24, avec 19 abstentions, l'alinea
est adopte.

50. Le PRESIDENT met aux voix Ie deuxieme sous­
amendement du Liban et de la Syrie (A/C.2/L.697),
tel qu'il a Me modifie oralement par ses auteurs.

A 1a demande du representant des Etats-Unis
d'Amerique, i1 est procede au vote par appe1 nominal.

L'appe1 commence par 1e Senegal, dont 1e nom est
tire au sort par 1e President.

Votent pour: Soudan, Syrie, Tanganyika, Ouganda,
Republique socialiste sovietique d 'Ukraine, Union
des R~publiques socialistes sovietiques, Republique
arabe unie, Yougoslavie, Afghanistan, Albanie, Algerie,
Bulgarie, Birmanie, Republique socialiste sovietique
de Bielorussie, Cambodge, Ceylan, Cuba, Tcheco­
slovaquie, Ethiopie, Guinee, Hongrie, Indonesie, Irak,
Laos, Liban, Libye, Mali, Mauritanie, Mongolie,
Maroc, Pologne, Roumanie, Arabie Saoudite.

Votent contre: Senegal, Sierra Leone, Suede, Thai:"
lande, Togo, Trinite et Tobago, Turquie, Royaume­
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats­
Unis d'Amerique, Haute-Volta, Argentine, Australie,
Autriche, Belgique, Bresil, Cameroun, Canada, R~pu­
blique centrafricaine, Tchad, Chili, Chine, Colombie,
Congo (Brazzaville), Chypre, Danemark, Equateur,
Federation de Malaisie, Finlande, France, Grece,
Haiti, Islande, Inde, Irlande, Israel, Italie, Cote­
d'Ivoire, Jamaique, Japon, Madagascar, Pays-Bas,
Nouvelle-Z~lande, Nigeria, Norvege, Pakistan, Pa­
nama, Philippines.
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S'abstiennent: Tunisie, Venezuela, Bolivie, Costa
Rica, Ghana, Guatemala, Iran, Liberia, Mexique,
Nepal, Perou.

Par 47 voix contre 33, avec 11 abstentions, Ie
sous-amendement est rejete.

51. Le PRESIDENT met aux voix Ie troisieme
amendement des Etats- Unis et du Royaume- Uni (A/
C.2/L.686/Rev.3), tel qu'il a ete modifie oralement
par ses auteurs.

Par 53 voixcontre22, avec 15 abstentions, l'amende­
ment, ainsi modifie, est adopte.

52. Le PRESIDENT met aux voix l'amendement
de 1'Argentine et du Perou (A/C.2/L.700).

Par 47 voix contre 2, avec 37abstentions, l'amende­
ment est adopte.

53. Le PRESIDENT met aux voix les mots "et en
particulier la teneur des paragraphes 3 et 4 ci-dessus"
figurant au deuxi~me alinea du quatri~meamendement
de la Birmanie et du Soudan (A/C.2/L.696), tel qU'il
a ete modifie par ses auteurs quand ils ont accepte
Ie sous-amendement de la Syrie (A/C.2/L.698), les
representants de l' Afghanistan et des Philippines
ayant demande un vote separe sur ces mots.

Par 30 voix contre 20, avec 37 abstentions, ces
mots sont rejetes.

54. M. FINGER (Etats-Unis d'Amerique), prenant
la parole sur une question de procedure, signaIe
que l'on n'a pas fait connaftre a la Commission les
incidences financi~res de la decision qui est proposee
au deuxi~me alinea du quatri~me amendement de la
Birmanie et du Soudan (A/C.2/L.696), tel qu'il a ete
modifie par ses auteurs.

55. M. MALINOWSKI (Secretaire de la Commission)
dit que Ie Secretaire g{meral est arrive ala conclusion
que les credits prevus permettraient de couvrir les
frais qu'occasionnerait Ie retablissement de la Com­
mission pour la souverainete permanente sur les
ressources naturelles.

56. Le PRESIDENT met aux voix Ie quatri~me

amendement de la Birmanie et du Soudan (A/C.2/
L.696), tel qu'il a ete modifie.

A la demande du representant de la Birmanie, i1
est procede au vote par appel nominal.

Litho in U.N.

L'appel commence par la Nigeria, dont Ie nom
est tire au sort par Ie President.

Votent pour: Pologne, Roumanie, Arabie Saoudite,
Soudan, Syrie, Tanganyika, Thailande, Togo, Repu­
blique socialiste sovietique d'Ukraine, Union des
Republiques socialistes sovietiques, Republique arabe
unie, Yougoslavie, Afghanistan, Algerie, Bolivie, Bul­
garie, Birmanie, Republique socialiste sovietique
de Bielorussie, Cambodge, Cuba, Tchecoslovaquie,
Guinee, Hongrie, Indonesie, Irak, Liban, Libye, Mali,
Mongolie, Maroc.

Votent contre: Norv~ge, Panama, Perou, Su~de,

Turquie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir­
lande du Nord, Etats-Unis d' Amerique, Venezuela,
Australie, Autriche, Belgique, Canada, Tchad, Chili,
Chine, Colombie, Danemark, Equateur, Federation
de Malaisie, Finlande, France, Gr~ce, Guatemala,
Haiti, Islande, Irlande, Italie, Japon, Madagascar,
Pays-Bas, Nouvelle-Zelande.

S'abstiennent: Nigeria, Pakistan, Philippines, Sene­
gal, Sierra Leone, Trinite et TObago, Tunisie, Haute­
Volta, Argentine, Bresil, Cameroun, Republique cen­
trafricaine, Ceylan, Congo (Brazzaville), Costa Rica,
Chypre, Ethiopie, Ghana, Inde, Iran, Israel, Cote­
d'Ivoire, Jamai'que, Laos, Liberia, Mauritanie,
Mexique, Nepal.

Par 31 voixcontre 30, avec 28 abstentions, l'amende­
ment est rejete.

57. Le PRESIDENT met aux voix Ie paragraphe 4
du projet de resolution (A/C.2/L.654), tel qu'il a ete
modifie, les representants de la Mauritanie et de la
Bulgarie ayant demande qu 'on procede aun vote separe
sur ce paragraphe.

Par 52 voix contre 18, avec 17 abstentions, Ie
paragraphe est adopte.

58. Le PRESIDENT met aux voix l' ensemble du
projet de resolution (A/C.2/L.654), tel qu'il a ete
modifie.

Par 60 voix contre 5, avec 22 abstentions, Ie
projet de resolution, ainsi modifie, est adopte.

La seance est levee a 22 heures.
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